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Evaluation des diplômes 
Licences – Vague E 
Evaluation réalisée en 2013-2014 

 
Académie : Créteil 

Établissement déposant : Université Paris-Est Créteil Val de Marne - UPEC 

 

Académie(s) : / 

Etablissement(s) co-habilité(s) : / 

 

Mention : Informatique 

Domaine : Sciences, technologies, santé 

Demande n° S3LI150008935 

 

 

Périmètre de la formation 
 Site(s) (lieux où la formation est dispensée, y compris pour les diplômes délocalisés) :  

Créteil. 

 Délocalisation(s) : / 

 Diplôme(s) conjoint(s) avec un (des) établissement(s) à l’étranger : / 

 

Présentation de la mention 
La licence d’Informatique est une formation généraliste en trois ans visant à fournir des compétences 

fondamentales dans le domaine de l’informatique, avec des compétences scientifiques en mathématiques et 
physique, des compétences générales en linguistique, techniques de communication et culture professionnelle, afin 
de permettre aux diplômés des poursuites d’études en masters d’informatique ou écoles d’ingénieurs. L’insertion 
professionnelle est également possible pour les diplômés. 

Après une année d’intégration (L1) dont les enseignements sont mutualisés en grande partie avec les autres 
mentions du portail MISIPC (Mathématique – Informatique - Sciences pour l’Ingénieur – Physique - Chimie), dans la 
deuxième année (L2) les enseignements visent à renforcer les connaissances fondamentales en informatique et 
mathématiques et dans une des disciplines transversales. Les enseignements de la 3ème année (L3) fournissent des 
connaissances approfondies spécifiques au parcours double licence Mathématique-Informatique organisé 
conjointement avec la mention de Mathématiques du même portail MISIPC. Les étudiants diplômés ont une double 
licence en informatique et en mathématiques. 
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Synthèse de l’évaluation 
 Appréciation globale : 

La licence Informatique a une place importante dans les offres de formations de l’établissement avec une forte 
attraction marquée par une augmentation de l’effectif de 10 à 15 % par an depuis ces trois dernières années. Les 
enseignements de la licence mention informatique visent à fournir aux étudiants à la fin de leur cursus, des 
compétences fondamentales pour une double compétence en informatique et en mathématiques permettant aux 
étudiants diplômés une poursuite d’études en master et écoles d’ingénieurs dans une palette large de spécialités 
d’informatique et de mathématiques. L’organisation des enseignements est construite suivant des principes 
d’orientation et de spécialisation progressive. Les enseignements de la première année (L1) sont mutualisés (80 % en 
S1, 60 % en S2) avec les quatre autres disciplines du portail MISIPC (Mathématiques, Informatique, Sciences pour 
l’Ingénieur, Physique, Chimie). Les enseignements des connaissances fondamentales en premier semestre de L1 sont 
organisés, sans cours magistraux, en groupe cours/travaux dirigés à effectif réduit (25 étudiants), ce qui permet de 
faciliter l’intégration des étudiants lycéens à l’université et de renforcer le soutien individualisé. De nouvelles 
mesures d’évaluation des connaissances sont mises en place par la Faculté de Sciences et Technologies. Elles 
prennent en compte à la fois des contrôles continus en TD/TP renforcés et des épreuves finales. Ces mesures 
pédagogiques appliquées en L1, ont obtenu les premiers résultats encourageants : une augmentation de 10 % du taux 
de réussite au 1er semestre (S1) et une chute de 40 % du nombre des abandons en L1 (5,9 % au lieu de 9,4 %). 
L’orientation progressive est organisée en 2ème année (L2) dans laquelle une partie des cours (60 %) est mutualisée 
avec la mention de Mathématiques. Les enseignements d’informatique sont introduits dès le 3ème semestre (S3) et 
accentués au 4ème (S4). Un aménagement du programme de L2 et L3 visant à un allégement du programme de L3 est 
mis en place. Cependant le taux de réussite en L3 régresse de façon inquiétante depuis trois ans (de 51,9 % en 2010, 
ce taux passe à 41,9 % en 2011 puis à 37,7 % en 2012).  

Le programme pédagogique de la mention vise l’atteinte d’un objectif principal de poursuite d’études en 
master d’informatique. Le taux de poursuite d’études des diplômés dans l’établissement est en très forte baisse : de 
81,5 % en 2009, il passe à 52 % en 2010 et à 42,3 % en 2011. Une des raisons indiquées dans le dossier est que 
l’augmentation de l’effectif a contribué à faire baisser mécaniquement le taux de réussite. L’insertion professionnelle 
reste une voie intéressante à la sortie de la licence pour un tiers des diplômés n’ayant pas poursuivi d’études en 
master. Cependant, il n’y a pas encore de dispositifs de suivi du devenir des étudiants diplômés ou non diplômés du 
niveau des licences. 

L’équipe pédagogique est constitué exclusivement des enseignants permanents (PR, MCF, PRAG, PRCE) et non 
permanents (moniteurs, ATER, vacataires). Il n’y a quasiment pas d’intervenants professionnels extérieurs (deux 
conférenciers) dans l’équipe pédagogique. L’organisation du pilotage pédagogique est normalisée (enseignant de 
référence des groupes TD/TP, responsable UE, semestre, années, parcours). Ce pilotage est souvent mutualisé au 
niveau du portail MISIPC (en S1, S2, S3), de l’UFR (Conseil pédagogique) ou au niveau de l’établissement (évaluation, 
statistiques). Les deux enseignants co-responsables de la mention cumulent également les responsabilités d’une des 
deux années (L2 ou L3) et également des semestres dans chaque année. Cette surcharge de responsabilité pourrait 
créer des difficultés dans le pilotage efficace de la formation. Plusieurs dispositifs de communication, de TICE, de 
soutien pédagogique, d’évaluation des enseignements sont mis en place par l’UFR et l’établissement pour améliorer la 
performance et les conditions de travail des étudiants.  

Malgré des mesures pédagogiques mises en place par la composante et par la mention, les indicateurs 
indiquent une baisse de la qualité globale de la formation. Les recommandations de l’AERES lors de la dernière vague 
d’évaluation restent d’actualité, la situation s’étant peut-être même aggravée. La mention a besoin d’un soutien 
particulier de l’UFR et de l’établissement pour redresser la situation. 

 Points forts :  
 L’attraction de la mention confirme son positionnement. 
 L’existence d’une double licence Mathématiques-Informatique. 

 Points faibles :  
 Les taux de réussite en régression. 
 Le taux de poursuite d’études en baisse. 
 Le manque d’implication des professionnels dans l’enseignement. 
 Le manque des dispositifs de suivi du devenir des étudiants. 
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 Recommandations pour l’établissement :  

A la place d’une extension de l’effectif, et afin d’améliorer les taux de réussite et de poursuite d’études en L3, 
les efforts pourraient être focalisés sur la mise en place : 

- de mesures pédagogiques adaptées au profil de la population étudiante visée,  
- d’un pilotage de qualité, 
- de passerelles sortantes au niveau L2 en direction des IUT et des licences professionnelles, 
- d’une mobilisation du corps d’enseignants dans la lutte contre l’échec et le redoublement. 



 

Observations de l’établissement 
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